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Pour suivre les séminaires 
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PENSER LE DROIT SOCIAL 
Cycle de Séminaires 2025 6
du département de  droit social de l’IRJS

organisé par :

Pascal Lokiec & Pierre-Yves Verkindt

PROGRAMME

 Lun 8 décem 5

 Salariat & subordination : une question 
ancienne sans cesse renouvelée. Un état 
des lieux en 2025

avec François-Xavier Devetter, Professeur 
d’économie à l’Université de Lille, Clerse, 
IRES et Claude Didry, Directeur de 
recherches CNRS, Centre M Halbwachs-Paris

 Lundi 19 janvier 2026

"L'indépendant sous le regard croisé du 
droit  commercial et du droit du travail"

Avec Julia Heinich et Fabrice Rosa, 
Professeurs à l'École de Droit de la Sorbonne

D'autres séances sont prévues en 2026

https://irjs.pantheonsorbonne.fr/evenements


« PENSER LE DROIT SOCIAL » 

Dans le contexte de la frénésie 
législative et réglementaire que nous 
connaissons depuis plusieurs années et 
que renforce un sentiment d’urgence 
permanente, identifier les principes qui 
président aux modes de structuration du 
droit social nous a semblé revêtir un 
double intérêt. 

D’une part, il nous paraît important 
de rappeler que la règle de droit ne 
peut être ravalée au rang de simple 
outil de gestion du social et qu’elle 
véhicule des valeurs ou des options 
politiques et philosophiques, dont 
le dévoilement participe de sa 
compréhension.

D’autre part, nous sommes convaincus 
que la créativité et l’inventivité 
demandées désormais aux juristes 
passent par un retour aux fondamentaux. 
Un des moyens d’y parvenir est de 
revisiter les textes produits par 
certains auteurs à des moments-
charnières de l’histoire du droit social.

Comme nous l'avons proposé lors de 
cycles passés de "penser le droit social", 
mais aussi de croiser les savoirs et 
compétences pour appréhender les 
questions de droit social avec le recul et la 
distance nécessaires.

Nous espérons vous retrouver nombreux 
lors des séances du cycle 2025-2026

Pascal Lokiec et Pierre-Yves Verkindt

Il est de multiples façons de l’aborder. 
L’organisation de ce séminaire 2025-2026 
(qui n’a aucune prétention à l’exhaustivité, 
on s’en doute ) opte pour une double entrée.

La première est individuelle et s’attache 
au travailleur lui-même.
Ce qui nous conduira sur le terrain du « 
salarié », subordonné en quelque sorte par 
définition et sur celui du « travailleur 
indépendant » dans son rapport à la 
subordination économique.
Elle nous amènera aussi à nous interroger sur 
les limites du critère de subordination alors 
que les salariés aspirent à plus d’autonomie- 
parfois problématique- et à avoir leur mot à 
dire sur leur travail.

La seconde est collective en ce que le 
séminaire  proposera d’aborder tantôt des 
secteurs (tel celui de l’économie sociale et 
solidaire) ou des métiers (ceux évoqués dans 
la 7ème partie du code du travail et plus 
récemment celui d’ « influenceur »)  dans 
lesquels l’existence d’une subordination n’a 
plus nécessairement l’évidence qu’on lui 
prête.

LES FRONTIÈRES DU SALARIAT

La question des frontières du salariat est 
ancienne, quasiment contemporaine de 
la naissance du droit du travail et de la 
sécurité sociale. Elle ne cesse 
cependant d’être reposée au gré 
des transformations économiques,  
du management, des évolutions 
technologiques et des options 
politiques.

On a tant écrit sur la question que 
l’on pourrait s’interroger sur l’opportunité 
de la remettre une fois encore sur le métier. 
Pourtant, parce qu’elle est consubstantielle 
au droit social et parce qu’elle entraîne 
avec elle des interrogations sur 
les bases philosophiques et 
sociologiques de la subordination, elle 
nous paraît mériter un (ré)examen à 
l’issue de ce premier quart du XXIème 
siècle.




